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MINISTÈRE DU TRAVAIL

PROVINCE DE QUEBEC

JIEBRC, ce l6 mars 1948.

MIMD destiné à Monsieur Paul Letellier,
Service Légale,
Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
«UEBSC.

Bujet: Convention collective entre Centrel Moter
Sales Ltd., 4566, rue Papinem, Montréal,
La Fédération Nationale de la Métallurgie
et l’ Association Canadienne des Travailleurs

de l’Autouobile.

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette con-
vention conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels,
(SoRoQ., 1941, chapitre 162 et unendenents), datée du 29
fivrier 1948 et déposue su ainistère Ju Travail sous le nu-
môro 710.

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre,

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

QUEBEC, ce 16 mars 1948,

MFMO destiné À Ia Commission du Salaire Minimum,
286, rue SteJosenh,

NU BICe

Sujets Convention collective ontre Central Motor Sales

Ltde, 4584, rue Papineau, Montréal, La Fiduretion Na-

tionule de lo Mitallurgie, et l'association Canadienne

des Travailleurs de l’atomobile.

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeRele, 1741, cha=

pitre 162 et amendements) , datée du 28 février 1948

ministère du Travail sous le num:ro 710.
ot d nosee au

Sincère-ent À vus,

Le sous-ministre,

T=1174 



COMMISSION DE RELATIONS OUVRIEÈRES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE ROIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSFILIN, 286, RUK BT-JOSFFI.

MEMBRE. QUEBEC.

BRUNAY PRAIS,

MEMBRE.

“KRT, KUK NOTRE-PDAME
MONTRÉAL.

Québec le 22 mars, 1948,

 

Ç LETTRE REÇUE
Sous-ministre du Travail, MAR 23 1948
Hôtel du Gouvernement,v bu +

Québec, P.Q. SOUS-AMIL STRE
DU TRAVAIL  RE:- Central Motor Sales Ltd.,

&

La Fédération Nationale de la Métallurgie, et
! tion d e des e j'Aut

 

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 16 mars, 1942 » accompagnée pour dépôt
de deux coples certifiées d'une convention de travail,

en date du 28 février, 1948 » intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tire du Travail, le 4 mars, 1948,
sous le numéro XgEX 3468, 7/0

Bien à vous,

Le secrétaire,

P. E, Bernier, LL.L 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QutsEc

QUEBEC, ce 16 mars 1948,

MEMO destiné & La Camission de Relations ouvridres,
286, rue SteJoserh,
NUBEC,

Sujets Convontion colloctive e-tre Central Motor sales
Ltd., 4584, rue Papineau, Montréal, La Fédération Me-
tionale de la Métallurgie, et l'Association Canadienne
des Travailleurs de l’ Automobile.

Honsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragraphe de l'arti-
ole 19-A de la Loi des Relations ouvridres (J.ke". chanitre 162-A ot
amondements) , je vous inclus, pour dcn8t, deux corics certificos de
cette convention datve du 28 février 1948 et d.rosto au ninis=-
tère du Travail le 4 mars 1948 en ex. cution de la loi dos
Syndicats professionnels (SeReQe, 1941, charitre 1& et amcndoments)e

sous le muméro 710.
Sincdremont } vous,

Le sous-ministre,

 



Ô MINISTÈRE DU TRAVAIL
La HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC Québec, ce 5 pare 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,

Québec.

Sujet: Convention collective entre Central Motor Sales Lté.,
La Fédération Nationale de la Métallurgie, et l'Association Canadienne des
del'Automobile.

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail

en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,

chapitre 162 ot amendements), le 4 mars 1948 sous le ruméro
no.

Sincèrement à vous,

Le scus-ministre

 



Québec, co 5 nare 1946.

Monsieur ?. Payne, organicateur,
L'Assceiation Canadienne des Treveilleurs
de l'Automobile,
1231 est, rue Denontiquy,
Montréal.

Cher nonsteur,

Je vous inclus un cortifient constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 4 nare 1948, sous le nu-
wéro 710, de la convention collective conclue sous la Loi des
Syndioats professionnels (£.R.Q. 1941, ctapitre 162 et amende-
ments) et intervenue entre Central Notor Sales Ltd., 4584, rue
Papineau, Montréal, Le Fédération Yationale de la Métallurgie,
et l'Association Canadienne des Travailleurs de l'Automobile.

Les parties ouvrières ayant été recounues
le 4 noveabre 1946 comme agents négociateurs par la Commission
de Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au sinistdre du Travail a aussi les effets du dépôt exiré par
le Loi des xelations ouvrières (S.R.Q. 1941, ctaritre 162-A et
anendesents).

Veuilles agréer l'expression de mes meil-
leurs continents.

Le Soue-ninistre du Travail,

 



Neadour Roger NeGimmis,
La édération Nationale de la Bétallurgle,
124 est, rue Denontigny,
metréal.

ser monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 4 mars 1948, sous le nu-
méro 710, de la convention collective conclue sous la Loi des
Syniicats professionnels (S.R.Q. 1941, chapitre 162 et amende-
vents) et intervenue entre Central Motor Sales Ltd., 4584, rue
Papineau, Montréal, La Fédération Nationale de la Métallurpie,
et l'Association Canadienne des Traveilleurs de l'Automobile.

Les parties ouvrières ayant été reconnues
le 4 novembre 1946 comme agents négociateurs par la Comc:{ission
de Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé per
le Loi des Helations ouvrières (S.K.3$. 1941, c'apitre 162-A et
mendements).

Veuilles agréer l'expression de nes meil-
leurs sentisents.

Le Sous-ministre du Trevail,

 



M. Hubert Rocheleau, président,
Central Motor Sales limited,
4584, rue Papineau,

Montréal.

Cher nonsieur,

Je vous inclus un certifieat constatant le
dépôt fait au ninistère du Travail, le 4 mars 1948, sous le nu-
néro 710, de la conve:.tion collective conclue sous la Loi des
Syndicats professionnels (S.R.Q. 1941, chapitre 162 et anende-
ments) et intervenue entre Central Motor Sales Ltd., 4584, rue
Papineau, Montréal, La Fédération Hationale de la Métallurgie,
et l'Association Canadienne des Travailleurs de l'Automobile.

Les parties ouvrières ayant été reconnues
le 4 novenbre 1946 comme agents n‘goclateurs par la Comsission
de Relations ouvrières de Québec, la dépôt de cette convention
au ninistère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé par
la Loi den Relat'ons ruvridres (2.R.Q., 1941, chapitre 162-A et
amendesents).

Veuilles agréer l'expressi>n de nes meil~
leurs sentiseats.

Le Sous-piaistre du Treveil,

 



Province de Québec og Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL A . ) DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (RS.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A’ COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 730
Number

Les présentes établissent que le quatætème
It is hereby certified that on the

jour du mois de sare mil neuf cent quarante- uit
day of the month of nineteen Aundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de La Fédération Natienale de le Métallurgie, de l'’Asso-
the Department of Labour Aas received from

ciatien Canadienne des Truvailleurs de l'Autemobile ot de Central Neter Sales, Lté.,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro no
the hereinafter mentioned agreement, which Aas been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du 28 février 1948
A collective agreement under date of

interven tre: Central loter Sales Lté., 4984, rue Papineau, Nontréal, La

bet ween: Pédération Nationale de ie Métallurgie, et l'asecciation

Canadienne des Travailleurs de 1'Automobile. Ta effet À

conpter du 4 mars 1948, pour ume durde d'une année, Rencu-

vellemeat automatique.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce cinquième jour du mois de
this day of the month of

mil neuf cent quarante-
save nineteen hundred and forty- huit 
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|
CONVENTION COLLECTIVE

DE TRAVAIL

Conelue eonforménent aux dispositions de la Loi des Syndicats Professionnels
(eh. 162 S.R.Q 1941) et amendements et de la loi des Relations ouvrières (ch.
162 À S.R.Q. 1941) et amendements.

D'UNE PART : CENTRAL MOTOR SALTS LTD, 45846, rue Papineau, MONTREAL.

2

D'AUTRE PART : 1.- LA FEDZRATION NATIONALE DE LA METALLURGIE, ci-eprès
appelée LA CONVENTION *

2¢= L'ASSOCIATION CANADIENNE DZS TRAVAILLEURS DB L*' ATO-
MOBILE

Nom de l'Association

Affiliée à ladite Mécration et ayant son siège social
en la cité de Montréal, ei-après appelée “L’ ASSOCIATION®

le- JURIDICTION

Cette convention collective ci-après appelée “CONVENTION” s'applique À tous
les employés payés à l'heure, exeeption faite des contrenaîtres et des con-
mis de bureau et de stoek-roon.

KBOONNAISSANCE SYNDICALE

Conformément au certificat de reconnaissance émis en faveur de l'association
en date du 5 mars 1947, l'employeur reconnaft que l'Association est la seule
association ouvrière autorisée à négocier avec lui eu nom des employés affec-
tés par la convention pour tout ce qui regarde les salaires et autres condi-
tions de travail suivant lea dispositions de ls comvention.

BUT

Le but visé per la convention est de promouvoir l'harmonie dans les rela-
tions ouvrières, d'assurer d’une part un meilleur rendement de travail et la
proteetion de la propriété et d'autre part, d'établir des salaires, heures
et conditions de travail justes et reisonnables.

COOPERATION

L'Enployeur s'engaçe À traiter ses enployés avee considération et l’ Assoeia-
tion s'engage À favoriser la disci,line dans ls garage et à encourager les
employés À fournir un travail honnête et loyal. 



   
Art. 5.- (suite)

 

  
      

    

    

   
  
    
      

   

et À accepter los directives de lours ccntremaîtres.

L'employeur ot l'Association s'ongagent À coopéror mutuellument drna

la plus grande mesure possible pour privenir les accidunts ct nsswror

In sécurité des omployés.

GREVE ET CONTREGREVE
 

Toute grève ot touto contregrèvo sont ‘nterditos pour la durée do la

présente convention.

CONDITIONS LF, TRAVAIL
art. 7.- DECROTREGISNANT1ESENPLOYESDE CAiAIT

Sauf dans la mesura of les disposi.ions Lo la présente convention sont

plus avantageusos, les parties corvienrcrt do s. considérer liées par

les clauses ot dispositions du 1¢~ret ne 1438 ré-icsant les omployés do

garazo de Montréel ot do “a mêrw manière que si clles étaient incorpo-

rés à la présente convention ct anns qu'i! soit nécessaire do les ré-

citer.

  
    

 

       

      

   

Tous les rocours qui existent aux termos dudit décrot en favour do

chacune des partios oxisteront égalemont un vertu ct de par l'offet

do la présente convention,

Art. 8.- SALAIRES  
Les taux de salaires pour los omployés assujettis à la convention se-

ront ceux qui apparaissont à l'annexe "A" qui fait pertic intéprante

de la convention.

Les salaires supérieurs au teux de la convontion ne devront pas être
diminués à la mise on vigueur de cette convention.

HEURES TEGULIERES   
La sempino régulière de travail dos employés sera do quarante-neuf
heuros (49). La journée régulière s-rn répartie corme suit:

      

   
Une heure continue sura donnée mx emnlnyés pour lo lunch entre 22,00
midi et 2 houres F.M,

   
  
     

De huit houres (8) a.m. à 6.00 heuros p.m, Le travail se torminera le
samedi à 12.00 heuros (midi).

TEMPSSUPPLEMENTAIRE  
Tout travail fait en plus de le journéo régulière sora rénuméréo au
taux da temps ot domi.



Art. 12.- JOURS CHOMES

Los jours suivants soront considérés comme jours chômés:

Les dimanches La Coifédératinn
La Noël Lo Jour do l'An
Lo Vendredi Saint La St-Jean-Brptisto
Le Fête du Travail

Aucun omployé ne sera roquis do travaillor ces jours-là.
Tout travail accompli sora rénuméré à tomps donblo.

FETESPAYEES

Conformémont à l'article 16 du décret 148, les trois jours de fêtes
payées au taux régulier seront la Ncäl, le Promier de l'An et la
Fêto du Travail.

Tout ouvrier aura droit à quaruntu-quatro (44) heures de travail par
somaine. Advonant l'absence do l'ouvrier, on dirinucra des houros
geranties, Jes houwres d'absence. Cejx-ndant 11 est loisible à l'en-
ployeur d'eximr que son sclaric lui fournisse au taux de salaire ré-
gulior, une hcure do travail imm’diatemert après 6 heures du soir, du
lundi au vendroci inclusivenont et uru houro de travail immédiatement
après l'heure do formoture le samndi midi.

CLASSIFICATION

Les tormes désignant l'omploi d'un travaillour ainsi quo les tormes
désignant lo travail auront la môme signification que coux détermi-
nés par l'arrêté ministériocl couvrant l'industrio de l'automobile do
Montréal. (Décret 1/3),

SENICRITE

Le droit à la séniorité commorce À courir à comptor de six mois do
sorvico, Dans tous los cas de promotion, de transfort, de ronvois -
ot de réonçaromonts, l'omployour dovra tonir conpto dos facteurs sui-
vants dans “'ordre ci-dessous:

l.- la longueur de sorvice cortinu;
2.- l'habiloté, la cnpacité et In compéterce ;
3.- l08 chavrus fomiiinics.

A mcins que la compitonce scit ncttement inégale, la séniorité doit
prévaloir. Si la séniorité et la compétonee sont sensiblement égales
los charges familiales scrort facteur. do préféronce dans le cas du
moins de renvoi et de réonçapemont.

DECLARATION D'ANCIENNETE
 

L'omployour s'ongage À fournir une listo indiquant l'ancionneté de
chaqueemployé dans chacuno des scctions du rarage visé par cette
convention. 



Art. 18.- BUT

La paye se fora chaquo semaino, en monnaie légale ou en chèque et les
détails suivants dovront apparaître sur ou dans l'envoicrpe de paye.

nom ct prénom dm salarié
date st péric'e de la payo
nembre d'hcur:a répulièrms ct supplémentaires
déductions faites
mentant rot p ré.

Lo jour do la payo serm le vendr>di do chaque semainc.

RETENUESYNDICALE

Au roçu do l'autorisation écrito donréo par un employé couvert prr la
préscnte convention, l'employeur s'enzagc À peur la durce de ia cone
vention à reterir ch-quo rois sur la pave de la première semnino dudit
emplcyé, le ncntant de la cotiration synlieal+ dont la déduction est
ainsi autorisée ct à transmeitrs l. total dos “ommos au secrétaire-
financier do l'union dans Jos 3M jours suivants.

REPRESENTATION DEL'UNION

Le délégué syndical dans le ‘arapo ou sos roprésontants pourront ron-
contror l'employeur pour récler coute difficult“ ou tout différend.
Il aura aceds dans tcus los départomonts visés par la présente con-
vention mais ne devra pas nuire À l'exécution dt travail en cours.

ADSENCES,
Les délégués ou officiors du Syndicat pourront s'absontor do l'usino
peur accomplir dos fonctions syndicales (congrès, journées d'études,
convocation d'urgence), mais s:.ns paye pour la perto de temps. Ccux-ci
devront aviser l'employeur quelques fours à l'avance si possitle de

manière à ce que le contremaître .n sc’t averti..

Le membre du syndicat, ronrésontant attitré do l'Association en ver-
tu de la présente ce vertion, birfied ra d'un traitement priviligié
dans le cas où dos om,loyés seraient mis à picd ou congédtés pour
manquo du travail dans ic départainent. Cependant -~o reprsntant

doit so conformer au règlomont établi pour tous les employés.

AFFICHAGED'AVIS
L'Union pourra affichor sur dos tabioaux désignés par l'ompleyeur
dos avis concornants ses activités, Ces avis no soront affiches
que lorsque l'cmployour lcs awa approuvds,

COMITE DES GRIEFS
S'11 y avait désaccord ontro un ou dos enployés ot l'employeur l'on
procédera À son règlement do la façon suivante:

a) l'emnloyé dovra d'abord soumettro son gricf par écrit, au contre-
maître do son département, avec ou sons lu concours du rerrésen-
tant do l'Union, 



-;.

b) si la décision n'est pas rendue per le contremaître dans les vingt-
quatre heures (24) ou si l'employé n'est pos satisfait do la déci-
sion do son contremaître, il devra, s'il veut continuor sa réclama-
tion exposer son rrief au surirtend-nt avec, ou par lo représentant
de l'Uninn.

si le surintondant ne rend pas sa décision dans les vingt-quatre
heures ou si l'employé n'accopte pas la décision du Surintondant,
l'employé pourra en appeler directement à l'omployeur su à son
plus haut représentant. Il no pourra le faire cependant sars
être accompagné du représentant extériour de l'Union ou de la Fé-

 dération quo l'Employewr devra rancvoir,

S1 l'employeur ou son plus haui représontant no rond pas la déci-
sion dans los quorante-}nit (438) hourus ou si l'employé n'accopto
pas la décision rendue, ce derrfor pourra recourir à la procédure
décrite au paragraphe si.ivant.

Si nprès avoir suivi la rvocédire ;.révue aux pararraphes précé-
dents, lo désaccord subsiste entr 1us part!>s, l'une ou l'autre
partie pourra avoir revnurs À l'arhitreye suivant les dispositions
de Ia Loi des Différords Cuvriors de Qu'boc (2h, 107, S.R.Q,. 1941).

La sentonco arbitralo sera finole ot liora les parties au mêmo t!-
tro qu'une sentence rendue cn vertu du ciapitro 169 S.R.Q. 1941,
sil la scntonce arbitrale es. susc.ntihle de ritroactivitd en teut
vu en partie, elle le sera  compter de la date ob lo grief aura
été souris M l'em lcyeur mn A son viua haut rerrésentant.

CONGEDIEMENT

Dans lo cas de congédiement roconnu iniuste par ln sentence arbitrale,
l'emplcye coangédié sca réinstall.’ dans ses fonctions avec paicment
rétronctif du’ salnire À comrtor du con-rédiement.

CLAUSES GE'TZRAILS
————©————————

VALIDITE DES CLAUSES.
Si l'une ou l'autre ds clauses de la présentes ~crw rti or Jtait me
lo en regard dos dis-csitions de la loi, les autres clw:wes de an ‘en-
vention ne serort pns d'av ‘ne .-nière affectécs par set e nullité.

Rien dors la convertion n'esu cor:é a’fecter los drcits do l'employeur
cu de l'Union garantis par des lois ou décrots du gouvernoment provin-
cial ou du gouvornomer.t fédéral, 



DUREE DE LA CONVENTION
 

La présente convontion cera on vigueur pour une année et prendra of-
fet à compter du dépôt prévu mar la loi, ello se renouvellera autom-
tiquement d'annéo on année à défaus d'une partio d'aviser l'autre par
écrit dans un délai pas plus de soixanic jours (60) ni do moins Jde
trente (30) jours avant son oxpiration de son intontion d'y mettre fin
ou de la modifior,

FAIT A MONTREAL IE 26ème jour du mois do février 148.

LA FEDERATION NATIONALE CENTRAL MOTOR SALES LIMITED
DE LA METALLURGIE

PAR: Roger.McInnis. (atgn“) Hubert Rocheteau,prés.
nom de l'employeur

L'ASSOCIATION CANADIENTE DES
TRAVAILLEURS DE L'AUICHOBILE

(eigné) PAR:J.Payne,org.
1231 est, Demontigny,

Montréel.
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APPENDICE "AY

Los salairasg
ar ===mere—aemttteese me

Echelle des salaires des compagnons ot apprentis do jour :

Apprentis compagnons do jour de toutes les catégories:

ler semestre ... ooLe 2.110212 uas 4 +40 l'heure
2ème semestre ee WAS "
3ème année La em La .. 250 "

Lome annde 11 Le La . ; .60 "

Compagnons tols que définis à l'articlo 111 par. b du décret 148

Promière classe LL. 4 1 © 1,10 "
Deuxième classe . Le 1 0 2 1,00 "
Troisièmo classe . Co Co . 85 n

Echelle des salaires minimum des romnagnons ot apprentis de

Apprentis:

lor scmestre .
28me scmestre
28me année . ..
3èmo année .

Compagnons:

Première classe … .… …....……. .um me 24 =
Deuxième classe … .… ..….…..… ..…_.
Troisidme classe ..... .……….….….

Hommes dc service et démolisseurs ………

 



ANNEXE "B®
a——S———— tn +—

Je, soussigné, auturise par les présentes

CENTRAL MOTORS SAIES LIMITED à déduire de mon salnire la scmme

de UN DOLLAR ($1.CC) par ots (représentant mi cotisation syn-

dicale mensucilo) ot remet‘re cette somme rs» secrétaire-trés.e

ri£er de l'Association Cannuioim:is des Travaillers d'Automo'iLes.

Cette duduction sora fait: dans la première

somaino de chaque mois.

LA présoito antorisation ne pourra être

retirée ontro lo soûintième ot ]o trentième jour précédant

l'expiration do la cenventior..

SIGNATURE

 


